

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 2002,  R-3463-2001


Réponse de SCGM à une demande de renseignement

Origine :

Demande de renseignement en date du 30 juin 2001

Demandeur :

Groupe STOP

Référence :
SCGM-1, document 1, page 12 de 21, lignes 11 à 19

Question 3 :

Est-ce que les contrats à prix fixes peuvent être autre chose que pour une durée de 12, 24 ou 36 mois? Le texte n’est pas clair.

Réponse :
Voir la réponse SCGM-1, document 1.14.


Original : 2001.07.06
SCGM - 1, Document 1.29
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